
Excellence le Gouverneur en Chef, pour favoir de Son Excellence
quand il lui plairoit recevoir la Chambre avec fon Adreffe ; et qu'il
avoit plu à Son Excellence de fixer demain à deux heures de l'après-midi,
pour recevoir la Chambre au Château Saint Louis.

Alors, fer motion de Mr. Lee, fecondé par Mr. M, Caron,

La Chambre s'eft journée à demain à une heure de l'après-midi.

Samedi, i 8e. Juillet, 181 2.

M R. l'Orateur et la Chambre fe font rendus à l'heure fixée au Châ-
teau Saint Louis, avec'l'Adreffe de cette~ Chambre à Son Excel-

ence le Gouverneur en Chef.

Et étant de retour;

Mr. l'Orateur- a fait rapport que la Chambre s'étoit rendue auprès de
Son Excellence le Gouverneur en Chef. avec ton Adreffe, à laqùelle il
avoit plu à Son Excellence de faire la réponfe fuivante:

MeJieurs de la Chambre d'AJmliée,

Je vous fais mes plus. lincères remercimens pour votre Adreffe vrai..
ment loyale; les fortes affurances que vous m'aez données de votre
promptitude à co-opérer dans toutes mefures qui pourront être jugées
néceffaires pour la sûreté et le bien-être de cette partie des Domaines de
Sa Majeflé, à cette préfente époque fi importante, n'ont pas manqué de
mn'être des plus fatisfaifantcs.

Ce fera avec grand plaifir que je ferai connoître à Sa Majefté le zèle et
la loyauté qui vous animent, et la confiance qu'ils m'infpirent que vous
fupporterez cordialement par la fuite le Gouvernement de Sa Majefté
dans cette Province.

Recevez mes meilleurs remercimens pour la haute et favorable opi.
nion


